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1 Contexte 

1.1 Présentation du musée du quai Branly-Jacques Chirac 

Par décret n° 2004-1350 du 9 décembre 2004 relatif au statut de l’établissement public du 

musée du quai Branly, il est rappelé que le musée du quai Branly a pour mission notamment de 

concevoir, de réaliser et de gérer un ensemble culturel original à caractère muséologique et 

scientifique, chargé de conserver et de présenter au public des biens culturels représentatifs 

des arts et des civilisations d’Afrique, d’Asie, d’Océanie et des Amériques. 

 

Dans ce contexte, le musée du quai Branly-Jacques Chirac participe de façon active à 
l’apprentissage du regard et à la compréhension de la diversité. Les représentants de peuples 
aux expressions culturelles riches et diverses y sont accueillis dans toute leur singularité, à la 
fois différents et intimement semblables. En ce sens, le musée peut également contribuer à une 
réflexion sur certaines questions relatives à la société française multiculturelle.  

1.2 Présentation de l’exposition Sur la Route des Chefferies du Cameroun. Du 
visible à l’invisible 

L’exposition « Sur la route des Chefferies du Cameroun. Du visible à l’invisible » est 
consacrée à l’art des chefferies de la région des Grassfields, vaste étendue de hauts plateaux 
située dans l’ouest du Cameroun.  

 
Entre la fin du 16e siècle et le 18e siècle sont fondés de nombreux royaumes qui se 

définissent par rapport à un territoire, une communauté et son histoire. L’autorité y est incarnée 
par le chef, assisté de notables réunis en conseil des Neuf et conseil des Sept, et tous assurent 
le lien entre le monde des vivants et celui des ancêtres, veillent au respect des traditions et de 
la culture. Depuis la fin des années 1960, l’État camerounais reconnait aux chefferies le statut 
d’auxiliaire administratif.  

 
Pour assurer la protection et la valorisation de ce patrimoine historique et vivant – 

architecture, créations plastiques et arts intangibles –, un programme, une charte et des 
commissions thématiques ont été instaurées par l’association la Route des chefferies. Si l’art 
ancien du Cameroun a fait l’objet de nombreuses expositions dans des musées occidentaux, 
celle-ci aborde la culture des communautés dans une perspective inédite et immersive, une 
démarche collective de préservation des patrimoines traditionnels.  

 
Parmi les trésors conservés par les chefs et les lignages familiaux, près de 260 œuvres 

ont été sélectionnées. La première section présente la société bamiléké, où politique, religion et 
organisation sociale sont intrinsèquement liés dans une cosmogonie complexe, que l’on 
retrouve dans l’organisation spatiale et architecturale des chefferies. Le dialogue avec la nature 
et les ancêtres sous-tend cet urbanisme cosmogonique. 
La deuxième section montre les liens entre art et pouvoir à travers le rôle du chef et celui des 
femmes. L’art de la sculpture sur bois, les objets en perles de verre, la production textile ont été 
encouragées depuis plusieurs siècles par les commandes royales. De nouvelles techniques 
sont aujourd’hui adoptées par des artistes contemporains qui réinventent la tradition. Cette 
section comprendra notamment un lieu d’échange dans lequel plusieurs chefferies seront mises 
à l’honneur successivement.   
Enfin, la troisième partie évoque les sociétés secrètes (confréries, corps de métiers, 
associations de classes d’âges…). Considérées comme des contre-pouvoirs, ces 
congrégations conseillent, soutiennent ou contrôlent le chef et sont indispensables à l’équilibre 
de la communauté. Lors des grandes cérémonies, elles manifestent publiquement leur 
puissance toujours active. Le parcours se termine sur un espace immersif qui fera dialoguer 
des images d’archives et contemporaines de cérémonies où les costumes, coiffes, masques 
entrent en action par le biais de danses patrimoniales, rappelant de manière vibrante la 
dimension vivante de ce patrimoine. 
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L’exposition est ponctuée d’œuvres d’artistes contemporains camerounais qui illustrent 
l’influence culturelle des chefferies, autant que le rayonnement de la création africaine sur la 
scène artistique internationale.   

1.3 Coopération entre le musée du quai Branly-Jacques Chirac et l’Association 
La route des chefferies (Bafoussam, Cameroun) 

 
Cette exposition s’inscrit dans un processus de valorisation du patrimoine culturel 

camerounais, mais également dans une démarche de collaboration entre le musée du quai 
Branly – Jacques Chirac et l’Association Route des Chefferies (ARDC).  
L’ARDC assure la conception scientifique de l’exposition, ainsi que la coordination des 
échanges auprès des chefferies du Cameroun impliquées dans le projet, et les artisans locaux.  
Tout au long du processus de conception et de production, le musée du quai Branly – Jacques 
Chirac et l’ARDC partagent leur savoir-faire, sous forme d’actions de coopération en lien avec 
les chefferies du Cameroun, sur des aspects de conservation préventive, de restauration, et 
d’opérations de production d’une exposition. 
 

L’association assure aussi la coordination avec les chefs sur place, qui sont chacun 
prêteur d’un ensemble variable d’œuvre mais aussi consultés pour certaines décisions 
de restauration, de communication et de diplomatie autour de l’exposition. L’association 
reste le principal interlocuteur des chefs et fera le rôle d’intermédiaire dans le cadre des 
prestations objet de ce accord-cadre. 

 
Le contact des interlocuteurs sera transmis après la notification du présent accord-cadre, il 
s’agit : 

- D’un coordinateur général 
- De la commissaire associée 

1.4 Statut spécifique des chefs 

 
Dans la société bamiléké, toute l’organisation et la gestion sociale, économ ique et politique du 
royaume se structurent autour du chef. Personnage quasi-divin, il est le garant des traditions et 
représente les ancêtres. Il était autrefois maître de la guerre et de la justice, mais son pouvoir 
judiciaire est aujourd’hui limité aux affaires traditionnelles (litiges matrimoniaux, héritages, 
sorcelleries…). Avec la création de l’État du Cameroun, les chefs sont devenus des acteurs de 
l’administration centrale et sont chargés du maintien de l’ordre public, du développement 
économique, social et culturel de leur territoire.  
Chaque chef, après son intronisation, acquiert un trône et ses attributs (sceptres, fourrures, 
tapis, parures...). Réservés au chef ou à certains dignitaires, les trônes reflètent la hiérarchie de 
la société.  
 
Le personnage du chef est donc une figure d’autorité et de respect au Cameroun comme 
auprès des diasporas. A ce titre, lors de ses déplacements officiels, le chef est 
systématiquement accompagné de notables et/ou de représentants des communautés des 
chefferies concernées. Le titulaire du présent accord-cadre est en charge uniquement de la 
coordination, de la gestion opérationnelle et de la production déléguée pour l’accueil des 
dignitaires invités par le musée et non de ses éventuels accompagnants. 

1.5 Autour de l’exposition 

L’exposition est également l’occasion d’une programmation connexe, l’année 2022 vibrera au 
rythme de cet évènement avec : 
 

- Un vernissage (dans les limites susceptibles d’être imposées dans le contexte de 
pandémie) 

- Une journée « Presse » autour du vernissage 
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- 3 dimanches après-midi à caractère événementiel, intitulés « Escales » : chaque 
« Escale » mettra à l’honneur la chefferie dont le trône est présenté dans l’exposition à 
la période T. Le chef de la chefferie concerné sera invité lors de ce temps 
événementiel. Sur la période de l’exposition, 3 nouveaux trônes seront successivement 
présentés (un 4ième étant présenté au moment du vernissage et ne fait pas l’objet 
« d’Escale ». 

- Un cycle de spectacles. 
- Des visites et ateliers. 

 
Ainsi plusieurs services seront partie prenante autour de l’accueil des chefs, et sont identifiés 
comme suit : 
 

Typologie de 
l'événement 

Description Direction 
concernée 

Interlocuteurs 

Pilotage 
général 
 
 
 

Pilotage général de l'exposition et du 
budget des prestations 

Direction du 
Développement 
Culturel 

Christine Drouin, Directrice 
Isabelle Lainé, Responsable du 
service des expositions 
Marie Ormevil, Adjointe à 
responsable, chargée des 
productions 

Relations 
internationales 

Coordination des relations avec les 
institutions  

Service des 
relations 
internationales 

Marie Escot, Responsable des 
relations internationales 

Dimanches 
« Escales » 

3 trônes seront renouvelés au cours de 
l'exposition à l'occasion d'événements 
organisés par la Direction des Publics. 
Les chefs propriétaires des trônes 
seront accueillis à l’occasion de ces 
rotations. Ces événements sont pilotés 
par la Direction des publics en heures 
d'ouverture. 

Direction des 
publics 

Isabelle Rouls, Directrice 
Charlotte Fesneau, Responsable 
du service de la médiation et de 
l'accueil 

Accueil 
protocolaire à 
l'occasion du 
vernissage et 
des Escales 

Une rencontre entre les chefs et le 
Président du musée sera organisée, 
cette rencontre sera peut-être 
prolongée par d'autres rencontres 
officielles 
 

Présidence Sylvie Camile, Cheffe de cabinet 
du Président 

Relation 
Presse 

Les chefs sont susceptibles d'être 
sollicités pour des interviews pendant 
toute la durée de leur présence à 
l'occasion du vernissage ou des 
Dimanches « Escales » 
 

Direction de la 
Communication 

Thomas Aillagon, Directeur 
Lucie Cazassus, Adjointe au 
directeur de la Communication, 
Responsable des relations avec 
les médias 

 

Les coordonnées des interlocuteurs ci-dessus seront transmises après notification de l’accord-
cadre. 

2 Objet et caractéristiques de l’accord-cadre 

La présente consultation a pour objet de confier au titulaire de l’accord-cadre des prestations de 
coordination, de gestion opérationnelle, et de production déléguée pour l’accueil de dignitaires 
dans le cadre de l’exposition Sur la route des Chefferies du Cameroun. Du visible à l’invisible, 
présentée en Galerie Jardin du musée, du mardi 5 avril (vernissage le lundi 4 avril) au 
dimanche 17 juillet 2022. 

2.1 Nature  

Le présent accord-cadre est mono attributaire.  
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Il est conclu pour partie à prix global et forfaitaire, et pour partie à prix unitaires, exécutée par le 
moyen de bons de commande (en application des articles R.2162-2 et suivants du Code de la 
commande publique). Cette part à commandes est conclue sans montant minimum, mais avec 
un montant maximum à hauteur de 25% de la part forfaitaire. Les prix unitaires sont renseignés 
dans le bordereau des prix unitaires (BPU), joint en annexe 1 à l’acte d’engagement au 
présent accord-cadre. 

 

La part à commande concerne l’exécution de prestations supplémentaires qui pourraient 

s’avérer nécessaires pour l’accueil des dignitaires. 
 
En cas d’activation de la part à commandes par le musée du quai Branly-Jacques Chirac, le 
titulaire devra adresser son devis établi sur la base des prix proposés au BPU annexé à l’acte 
d’engagement, additifs intégrés, dans un délai d’un (1) jours ouvrés pour la réservation de 
voyage et d’hébergement et dans un délai de six (6) jours ouvrés pour toutes les autres 
prestations après la demande expresse du musée du quai Branly-Jacques Chirac, par email. 
En cas de dépassement de ces délais, le titulaire encourt la pénalité prévue à l’article 6.1 du 
présent accord-cadre. 
 
La part forfaitaire est décrite à l’article 4.1 du présent accord-cadre. 
 
La part à commande est décrite à l’article 4.2 du présent accord-cadre.  

2.2 Durée de l’accord-cadre 

L’accord-cadre est conclu à compter de sa notification jusqu’au 31 octobre 2022. 

2.3 Sous-traitance 

2.3.1 Acceptation des sous-traitants et agrément des conditions de paiement : 
 
Le titulaire est habilité à sous-traiter l'exécution de certaines prestations de service à condition 
d’avoir obtenu du pouvoir adjudicateur l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément de 
leurs conditions de paiement.  
 
L’acceptation et l’agrément d’un sous-traitant entraînent obligatoirement le paiement direct de 
celui-ci par le MQB pour des prestations supérieures à 600,00 euros T.T.C. 
 
L'acceptation d'un sous-traitant ainsi que l'agrément de ses conditions de paiement 
correspondant est possible au moment du dépôt de l’offre ou en cours de accord-cadre selon 
les modalités définies à l'article R2193-1 du Code de la commande publique. 
 
2.3.2 Déclaration de sous-traitance au moment du dépôt de l’offre : 
 
Dans le cas où la demande de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l’offre, 
l’acceptation et l’agrément sont constatés à l’annexe 4 au présent accord-cadre mentionnant : 
− La nature des prestations sous-traitées ;  
− Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ;  
− Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ;  
− Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas 
échéant, les modalités de variation des prix ;  
− Les modalités de calcul et de versement des avances et acomptes ;  
− La date (ou le mois) d’établissement des prix ;  
− Les stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses ; 
− La déclaration du sous-traitant comportant ses capacités professionnelles et financières 
(formulaire DC2, DUME ou document libre) ;  
− Une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une 
interdiction d’accéder aux accord-cadres publics au titre des articles R. 2142-1 et suivants du 
Code de la commande publique ;  
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− L’attestation sur l’honneur (ou photocopie certifiée conforme à l’original par une 
personne habilitée à engager l’entreprise) attestant que le candidat a satisfait à ses obligations 
en matière d’impôts, taxes et cotisations sociales ;  
− Le compte à créditer.  
Le sous-traitant ne saurait être définitivement accepté qu’à la condition de produire les 
documents et pièces visés à l’article R2142-1 et suivants du Code de la commande publique. 
La notification emporte acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement. 
La notification de l’accord-cadre emporte acceptation du sous-traitant et agrément des 
conditions de paiement. 
 
2.3.3 Déclaration de sous-traitance en cours d’exécution : 
 
En vue d’obtenir l’acceptation du ou des sous-traitants et l’agrément des conditions de 
paiement, le titulaire adresse au pouvoir adjudicateur, par lettre recommandée avec avis de 
réception, un acte spécial dûment rempli, accompagné des documents suivants : 
- La déclaration du sous-traitant comportant ses capacités professionnelles et financières 
(formulaire DC4 ou document libre) ; 
- Une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une 
interdiction d’accéder aux accord-cadres publics ; 
- Les attestations fiscales et sociales, délivrés par les administrations et organismes 
compétents, faisant état d’une situation au 31 décembre de l’année précédente. Ces 
attestations devront être certifiées conformes par une personne habilitée à engager l’entreprise 
; 
- Les attestations d’assurances du sous-traitant en cours de validité ; 
- Le compte à créditer. 
 
En outre, le titulaire établi qu’aucune cession ni aucun nantissement de créances ne font 
obstacle au paiement direct du sous-traitant, en produisant soit l’exemplaire unique ou le 
certificat de cessibilité de l’accord-cadre qui lui a été délivré, soit une attestation ou une 
mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances. En cas de 
nantissement ou de cession de créances, le titulaire doit obtenir la modification de l’exemplaire 
unique. 
 
Si l’exemplaire unique a été donné en vue du nantissement et ne peut être restitué, le titulaire 
doit justifier : 
- Soit que le nantissement de l’accord-cadre est d’un montant tel qu’il ne fait pas obstacle 
au paiement direct de la part sous-traitée ; 
- Soit que ce nantissement a été réduit de manière à réaliser cette condition. 
 
Cette justification résulte d’une attestation du comptable assignataire indiquant le montant pour 
lequel l’acte de nantissement a été initialement notifié ou signifié ainsi que les variations de ce 
montant provenant des notifications ou des significations ultérieurement prises en charge au 
titre de ce même accord-cadre. 
 
2.3.4 Communication de renseignements inexacts ou sous-traitance occulte 
 
Le titulaire qui, sciemment, fournit des renseignements inexacts, tant à l’appui de sa demande 
d’acceptation de sous-traitant et d’agrément des conditions de paiement figurant dans le contrat 
de sous-traitance que dans le document constatant cette acceptation et cet agrément, peut 
encourir l’application des pénalités prévues à l’article 6 du présent accord-cadre. 
Par ailleurs, toute sous-traitance occulte pourra être sanctionnée par la résiliation de l’accord-
cadre pour faute du titulaire dans les conditions de l’article 32 du CCAG-PI ainsi qu’une 
exécution de l’accord-cadre aux frais et risques de l'entreprise titulaire. 

2.4 Langue applicable 

La langue applicable en exécution du présent accord-cadre est la langue française. 
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3 Pièces constitutives de l’accord-cadre 

 
Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG-PI, en cas de contradiction, les pièces constitutives 
prévalent dans l’ordre défini ci-dessous : 
 

- L’acte d’engagement et ses quatre (4) annexes : 

 Annexe 1 : le bordereau des prix unitaires (BPU) ; 

 Annexe 2 : La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) ; 

 Annexe 3 : Planning des prestations. 

 Annexe 4 : la demande d’acceptation du ou des sous-traitant(s) et d’agrément des 
conditions de paiement du ou des contrats de sous-traitance le cas 
échéant ; 

 Annexe 5 : le calendrier détaillé d’exécution des prestations fourni par le titulaire 
devenant le calendrier définitif d’exécution à l’issue d’une mise au point 
avec le pouvoir adjudicateur. 

 
- Le présent cahier des clauses particulières et son annexe unique : 

 Annexe 1 : Le dossier de présentation de l’exposition,  
 

- Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 
prestations intellectuelles (CCAG/PI) approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 ;  

 
- Le mémoire technique du titulaire. 

3.1 Obligation de discrétion – Confidentialité  

Les dispositions de l’article 5 du CCAG-PI sont applicables au présent accord-cadre. Par 
dérogation à l’article 32 du CCAG-PI, le non-respect de ces dispositions entraîne la résiliation 
immédiate de l’accord-cadre sans préavis, ni indemnité, et si nécessaire des poursuites 
judiciaires pourront être déclenchées. 

3.2 Protection de la main-d’œuvre et des conditions de travail  

Les dispositions de l’article 6 du CCAG-PI sont applicables au présent accord-cadre.  

3.3 Protection de l’environnement 

Les dispositions de l’article 7 du CCAG-PI sont applicables au présent accord-cadre. 
 
Il est demandé au titulaire de réduire les consommations de papier liées à la production de 
rapports, documents et de tout autre livrable du présent accord-cadre en utilisant le recto-verso 
ou tout autre moyen équivalent. Les supports électroniques devront être privilégiés. 

4 Contenu de la mission – Description des prestations de l’accord-cadre 

4.1 Description des prestations de la part forfaitaire 

Dans le cadre prévu par l’annexe 3, le Titulaire organisera et prendra en charge les formalités 
liées à la venue des dignitaires invités dans le cadre de l’exposition, incluant: 
 

- La prise de contact par l’intermédiaire de l’Association La Route des Chefferies 
(l’ARDC) avec les chefs concernés, après validation par le musée de la liste définitive. 
Le point d’entrée du Titulaire vers les chefs est l’ARDC qui pilote les relations 
avec chacun d’entre eux dans le cadre de ses missions préalablement établies 
avec le musée.  
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- Le Titulaire fera l’interface entre l’ARDC et le musée pour toutes les questions de 
formalités liées au voyage dans le respect des consignes et du budget validés par le 
Musée.  
 

- L’organisation complète et la prise en charge des formalités administratives et des 
coûts des transports nationaux et internationaux, des assurances personnelles, des 
éventuels frais de passeports et de visas, des transferts depuis les chefferies jusqu’à 
l’aéroport 1(Yaoundé ou Douala) et retour, des transferts aéroport-hôtel-musée, de 
l’accueil, de l’hébergement et du défraiement des chefs invités dans le cadre de 
l’inauguration de l’exposition, sur la base de : 17 chefs pendant 4 jours et 3 nuits, en 
classe économique. L’hébergement devra être négocié auprès de l’hôtel Mercure Paris 
centre Tour Eiffel pour un montant maximum de 150 € par nuitée, petit déjeuner inclus. 
 

- L’organisation complète et la prise en charge des formalités administratives et des 
coûts des transports nationaux et internationaux, des assurances personnelles, des 
éventuels frais de passeports et de visas, des transferts depuis les chefferies jusqu’à 
l’aéroport 2(Yaoundé ou Douala) et retour, des transferts aéroport-hôtel-musée, de 
l’accueil, de l’hébergement et du défraiement des chefs invités dans le cadre de la 
présentation des trônes, sur la base de : 3 chefs pendant 4 jours et 3 nuits, en classe 
économique, répartis sur trois week-ends différents selon le calendrier en Annexe 3. 
L’hébergement devra être négocié auprès de l’hôtel Mercure Paris centre Tour Eiffel 
pour un montant maximum de 150 € par nuitée, petit déjeuner inclus.  
 
 

- L’accueil personnalisé de chaque dignitaire dans le cadre des différents évènements 
prévus, ainsi que leur accompagnement au sein du musée selon le calendrier de 
présence indiqué en Annexe 2. A ce titre, le titulaire fait l’interface entre le musée et 
l’ARDC. Cet accueil devra notamment inclure : 

o La fabrication de badges nominatifs avec photos ; 
o La proposition d’un agenda de rencontres (Presse, Présidence, éventuels 

partenaires, représentants institutionnels) après avoir recueillis les besoins de 
chacune des Directions listées à l’article 1.5 du présent CCP pour les chefs 
prévus au vernissage et pour chacun des chefs prévus lors des rotations. 

o L’impression d’un livret d’accueil en français et en anglais visant à donner des 
repères aux invités ; ce livret intègrera notamment un trombinoscope, des 
informations pratiques, un agenda précisant les activités et les rencontres 
prévues autour de la journée de vernissage, des informations pratiques 
générales sur le musée et son environnement ; 

o L’aménagement et l’animation d’un lieu fixe dans le musée, de discussion, de 
travail, de snacking et de repos, qui permette aux chefs de se reposer ou de 
rencontrer les équipes de production ou de communication, et les journalistes ; 

o La conception et réalisation d’une signalétique interne afin de faciliter 
l’orientation des chefs dans le musée ;  

 
Le Titulaire s’engage à respecter, dans le cadre de chacune des prestations listées ci-
dessus, les mesures gouvernementales et intergouvernementales liées à la crise 
sanitaire internationale de la Covid-19 en vigueur au moment de la réalisation des 
prestations.  

4.2 Description des prestations de la part à commande 

 
La part à commande concerne l’exécution de prestations supplémentaires qui pourraient 
s’avérer nécessaires pour l’accueil des dignitaires. Les prestations de la part à commande 

                                                      
1 et ² A titre informatif, une journée de voiture avec chauffeur (péage et essence compris) au 
Cameroun est estimée en fourchette haute à 150 €. Le budget alloué à ce poste pour chacun 
des chefs est de 100 € maximum par chef. 
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listées au bordereau des prix (BPU) sont similaires à celles de la part forfaitaire. A celles-ci 
s’ajoutent les prestations suivantes qui pourraient être commandées en cas d’évènement 
supplémentaire prévu par le musée : 

- Organisation d’un voyage A/R en avion depuis le Cameroun (Yaoundé ou Douala) vers 
la France (Paris) en classe business. 

- Location d’un appartement à Paris pour 1 nuit (dans la limite de 150€ la nuitée à 
proximité du musée). 

- Trajet en 4x4 avec chauffeur au Cameroun3 
- Mobilisation d’un interprète Français/Anglais pendant une journée (journée de 7H, 

repas inclus). 
- Déplacement dans Paris (Base abonnement Navigo 3 jours). 

 
Cette liste pourra faire l’objet d’ajout par le biais d’additifs dans les conditions fixées à l’article 
4.4 du présent accord-cadre.  

 
 
Les descriptions indiquées pour les prestations de la part forfaitaire ainsi que toutes les 
sujétions liées à l’environnement du projet (interface, limite de prestation etc) et du site 
(logistique, conditions sanitaires, etc) sont applicables aux prestations de la part à commande.  
En conséquence, le titulaire ne pourra se prévaloir d’aucune méconnaissance de ces sujétions 
pour justifier une quelconque augmentation des prix unitaires remis.  

 
 

5 Prix des prestations 

5.1 Contenu des prix 

En complément des dispositions de l’article 10.1.3 du CCAG-PI, les prix de l’accord-cadre sont 
réputés comprendre :  
 

- Toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la 

prestation,  

- Les frais afférents à l’assurance, 

- Tous les frais et sujétions non explicitement décrits et liés à l’exécution des 

prestations, 

- Les frais de reprographie des documents, rapports, comptes rendus, de la 

signalétique, des frais administratifs, 

- Le matériel nécessaire pour l’exécution des prestations,  

- Les fournitures non prises en charge par l’établissement. 

5.2 Variation dans les prix 

Le présent accord-cadre est un accord-cadre conclu à prix fermes.  

4.3- Application de la TVA 

Le taux d’assujettissement à la TVA des prestations est celui en vigueur au moment du fait 
générateur. 

4.4- Prix nouveaux - additifs 

Sans qu’il soit nécessaire de conclure un avenant, pour toute prestation dont le prix unitaire ne 
figure pas au bordereau des prix unitaires (annexe 1 à l’acte d’engagement), des prix nouveaux 

                                                      
3 A titre informatif, une journée de voiture avec chauffeur (péage et essence compris) au 
Cameroun est estimée en fourchette haute à 150 €. Le budget alloué à ce poste pour chacun 
des chefs est de 100 € maximum par chef. 
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(ou additifs) pourront être incorporés dans un bordereau supplémentaire de prix unitaires, 
signés des deux parties. 
 
Le montant total de ces nouveaux prix unitaires ne pourra toutefois pas excéder 5 % du 
montant maximum de la part à commandes (annexe 1 à l’acte d’engagement).  

6 Modalités financières  

6.1 Avance 

Dans le respect des dispositions de l’article R2191-4 du Code de la commande publique, une 
avance de trente pour cent (30%) du montant initial TTC de la part forfaitaire de l’accord-cadre 
sera versée au prestataire, sauf indication contraire dans l'acte d'engagement. Son montant ne 
pourra être affecté par la mise en œuvre d’une clause de variation de prix. 

Le remboursement de cette avance s’effectuera par précompte sur les sommes dues dès que 
le montant cumulé de(s) facture(s) présentée(s) par le titulaire dépassera 40 % (quarante pour 
cent) du montant TTC de l’accord-cadre et doit être terminé lorsque le dit montant atteint 70 % 
(soixante-dix pour cent) du montant TTC de l’accord-cadre. 
 
Aucune avance n’est prévue concernant la part à commandes.  

6.2 Versement au titulaire 

Le règlement des sommes dues au Titulaire fera l’objet d’acomptes au prorata de ce qui aura 
été réalisé, selon les étapes du calendrier en annexe 3 de l’acte d’engagement et sous réserve 
de la validation du service-fait par le musée du quai Branly-Jacques Chirac. 

Le solde des prestations sera versé au titulaire après l’exécution totale des prestations sous 
réserve de la réception sans réserves des prestations. 

6.3 Emission des bons de commande 

Les prestations de la part à commandes feront l’objet de bons de commande, au sens des 
articles R.2162-13 et 14 du Code de la commande publique, notifiés au titulaire au fur et à 
mesure des besoins sur la base d’un devis qu’il aura établi en application des prix du BPU, 
additifs intégrés. Ce devis sera également accompagné de la composition de l’équipe, le cas 
échéant. 

Les bons de commande sont émis par le pouvoir adjudicateur sur la base du/des devis établis 
par le titulaire reprenant les prix du bordereau de prix unitaires renseigné par le titulaire, additifs 
intégrés, et constituant l’annexe 1 à l’acte d’engagement. 

Par dérogation à l’article 3.7.2 du CCAG/PI, lorsque le titulaire estime que les prescriptions d’un 
bon de commande qui lui est notifié appellent des observations de sa part, il doit les notifier à la 
personne publique dans un délai de cinq jours calendaires à compter de la date de réception du 
bon de commande, sous peine de forclusion. 

Chaque bon de commande comportera les renseignements suivants :  

- La référence du présent accord-cadre, 
- La date de son émission, 
- Le numéro du bon de commande, 
- La désignation des prestations,  
- Le prix unitaire et les quantités demandées, additifs intégrés, 
- Le montant total hors taxes, 
- Le taux et le montant de la TVA,  
- Le montant total TTC. 
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6.4 Facturation 

Conformément à l’article 11.8.1 du CCAG-PI, le titulaire a l’obligation de présenter ses factures 
sur Chorus Pro (https://chorus-pro.gouv.fr) en utilisant les données suivantes : 
 

- numéro de SIRET du musée du quai Branly – Jacques Chirac : 180 092 140 00037 
- numéro d’engagement : au format EJ/SAF/20AA/000XXXX (le n° d’EJ définitif sera 

transmis au titulaire après la notification du présent accord-cadre). 
- code service : SFACT 

 
Ce service est entièrement gratuit. Le titulaire dispose à ses frais d’un ordinateur équipé d’un 
navigateur web et d’un accès au réseau internet. 
 
En cas de défaillance de ce système de gestion en ligne, les factures devront être adressées à 
l’adresse suivante : 
 

Etablissement public du musée du quai Branly - Jacques Chirac 
Direction Comptable 

Service facturier – centralisateur des dépenses 
222, rue de l'Université 
75343 PARIS Cedex 07 

service-facturier@quaibranly.fr 
 
Chaque facture portera les mentions légales obligatoires : 

- La référence de l’accord-cadre et de la commande 
- La date d’émission de la facture, 
- La numérotation de la facture, 
- La date de réalisation de la prestation, 
- L’identité du titulaire, 
- L’identité de l’acheteur, 
- Le numéro individuel d’identification à la TVA du titulaire et de l’acheteur, 
- La désignation de la prestation, 
- Le montant HT de la facture, 
- Le (s) taux de TVA, le montant total de TVA 
- Le montant TTC de la facture. 

 
 

 

6.5 Délai de paiement et intérêts moratoires 

 
Conformément aux dispositions de la loi n° 2013-100 du 28 janvier 2013 portant diverses 

dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union européenne en matière 

économique et financière et du décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les 

retards de paiement dans les contrats de la commande publique, le délai global de paiement 

est de trente (30) jours à compter de la date de réception de la facture par l’établissement 

public, sauf suspension de droit.  

 

Conformément à l’article 8 du décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les 
retards de paiement dans les contrats de la commande publique, le taux des intérêts moratoires 
est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations 
principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de 
l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit 
points de pourcentage et de 40 € pour frais de recouvrement, montant forfaitaire dû dès le 1er 
jour de retard. 

https://chorus-pro.gouv.fr/
mailto:service-facturier@quaibranly.fr
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7 Pénalités  

Par dérogation à l’article 14 du CCAG-PI, les pénalités et retenues énoncées ci-après sont 
applicables en cas de manquement du titulaire.  
 
Toutes les pénalités sont cumulables entre elles et hors du champ d’application de la TVA.  
 
Conformément à l’article 14 du CCAG-PI, le montant total des pénalités de retard ne peut 
excéder 10% du montant total hors taxes de l’accord-cadre ou du bon de commande. 
 
L’application des pénalités fera l’objet d’une mise en demeure dans les conditions prévues à 
l’article 14.1.1 du CCAG-PI. 
 
Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG-PI, aucune exonération de pénalités n’est prévue 
pour le présent accord-cadre. 

7.1 Pénalité de retard 

Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG-PI, une pénalité de deux cents (200) euros sera 
appliquée au titulaire, sans mise en demeure préalable, par jour calendaire de retard dans la 
livraison des prestations en fonction du calendrier définitif d’exécution.  

7.2 Absence aux réunions 

Pour toute absence aux réunions organisées par le pouvoir adjudicateur, une pénalité de 200 
(deux cents) euros par absence non motivée pourra être appliquée. 

7.3 Retenue provisoire et pénalité pour non production des attestations 
d’assurance, attestations fiscales et sociales 

En cas de non production de l’attestation d’assurance prévue à l’article 11 du présent CCP, une 
retenue provisoire de cent cinquante (150) euros hors taxes par jour calendaire de retard sera 
opérée sur les sommes dues au titulaire. Cette somme sera reversée au titulaire sur la facture 
qui suivra la réception du document par l’établissement. 
En cas de non production des attestations sociale et fiscale prévues à l’article 12 du présent 
CCP, une pénalité forfaitaire de cent cinquante (150) euros par jour calendaire de retard sera 
appliquée sur les sommes dues au titulaire. 
 

8 Résiliation 

Les dispositions fixées au chapitre 7 du CCAG-PI sont applicables au présent accord-cadre. 
 
En application de l’article 27.1 du CCAG-PI, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit au cours 
de l’accord-cadre, et après mise en demeure restée infructueuse en cours de l’accord-cadre, de 
faire exécuter aux frais et risques du titulaire défaillant, tout ou partie des prestations n'ayant 
pas été exécutées dans le délai fixé dans la lettre de mise en demeure. 
Le pouvoir adjudicateur pourra arrêter l’exécution des prestations sans que le titulaire puisse 
prétendre à une quelconque indemnité de ce fait. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire procéder par un tiers à l’exécution des 
prestations prévues par le présent accord-cadre, aux frais et risques du titulaire, soit en cas 
d’inexécution par ce dernier d’une prestation qui, par sa nature, ne peut souffrir aucun retard, 
soit en cas de résiliation de l’accord-cadre prononcée aux torts du titulaire. L’exécution aux frais 
et risques du titulaire sera mentionnée dans la décision de résiliation du présent accord-cadre.  
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9 Réception des prestations 

Par dérogation à l’article 27.1 du CCAG-PI, la mise en paiement de la facture vaut admission 
des prestations. 
 

10 Protection des données à caractère personnel  

Le titulaire s’engage à respecter la réglementation en vigueur applicable aux traitements de 
données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le 
règlement général sur la protection des données »). 
 
Le présent article a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le titulaire, en tant que 
sous-traitant au sens du règlement européen précité, s’engage à effectuer pour le compte du 
pouvoir adjudicateur, responsable de traitement, les opérations de traitement de données à 
caractère personnel définies ci-après. 

10.1 Description du traitement de données à caractère personnel  

 
Le titulaire est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les données à 
caractère personnel nécessaires à l’exécution du présent accord-cadre. Ce traitement de 
données à caractère personnel a pour finalité la coordination et la gestion opérationnelle pour 
l’accueil de dignitaires en relation avec l’exposition « Sur la Route des Chefferies du 
Cameroun.Du visible à l’invisible » pour le musée du quai Branly - Jacques Chirac 
 
Lors de ces prestations de coordination et de gestion opérationnelle pour l’accueil de dignitaires 
en relation avec « Sur la Route des Chefferies du Cameroun. Du visible à l’invisible » pour le 
musée du quai Branly - Jacques Chirac », le titulaire accédera aux données à caractère 
personnel des chefs invités : 
 

- Nom, prénom, date de naissance pour la gestion des visas 
- Adresse mail ou postale pour l’envoi des passeports avec visa et en cas de contact 

nécessaire par mail. 
 

Ces données seront recueillies par l’intermédiaire des passeports de chacun des invités et par 
l’intermédiaire de mails qui pourront être transmis soit par l’Association La Route des 
Chefferies, soit par le musée, soit par les chefs eux-mêmes. 
 
Le titulaire ne pourra conserver les données précitées que le temps de l’exécution des 
prestations prévues au présent accord-cadre.  
 

10.2 Obligations du titulaire vis-à-vis du responsable de traitement 

Le titulaire s'engage à : 

1. Traiter les données uniquement pour les seules finalités définies au point 12.1 de la 
présente clause ; 

2. Traiter les données conformément aux instructions documentées du responsable de 
traitement figurant au présent CCAP. Si le titulaire considère qu’une instruction 
constitue une violation du RGPD ou de toute autre disposition du droit de l’Union ou du 
droit des Etats membres relative à la protection des données, il en informe 
immédiatement le responsable de traitement ; 

3. Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du 
présent accord-cadre ; 

4. Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel 
en vertu du présent accord-cadre : 
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• s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale 
appropriée de confidentialité. 

• reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère 
personnel. Le nombre d’heure consacré à la formation des personnes autorisées à 
traiter ces données devra être porté à la connaissance du responsable de traitement 
a minima une fois par an. 

5. Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les 
principes de protection des données dès la conception et de protection des données 
par défaut ; 

6. Respecter les conditions de sous-traitance définies ci-après : 

Le titulaire peut faire appel à un sous-traitant pour mener des activités de traitement 
spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit le responsable de traitement de 
tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement de sous-traitants. Cette 
information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, l’identité et les 
coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance. Le responsable de 
traitement dispose d’un délai minimum de huit (8) jours à compter de la date de réception de 
cette information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance ne peut être effectuée que 
si le responsable de traitement n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. 

Le sous-traitant est tenu de respecter les obligations du présent accord-cadre pour le compte et 
selon les instructions du responsable de traitement. Il appartient au titulaire de s’assurer que 
son sous-traitant présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de 
mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement 
réponde aux exigences du règlement général sur la protection des données. Si le sous-traitant 
ne remplit pas ses obligations en matière de protection des données, le titulaire demeure 
pleinement responsable devant le responsable de traitement de l’exécution par son sous-
traitant de ses obligations. 

10.3 Droit d’information des personnes concernées 

Il appartient au responsable de traitement de fournir l’information aux personnes concernées 
par les opérations de traitement au moment de la collecte des données. 
 

10.4 Exercice des droits des personnes 

Dans la mesure du possible, le titulaire doit aider le responsable de traitement à s’acquitter de 
son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : 
droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, 
droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle 
automatisée (y compris le profilage). 
 
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du titulaire des demandes d’exercice de 
leurs droits, le titulaire doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à 
l’adresse suivante : cnil@quaibranly.fr. 
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10.5 Notification des violations de données à caractère personnel 

Le titulaire notifie au responsable de traitement toute violation de données à caractère 
personnel dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures après en avoir pris 
connaissance par l’envoi d’un courrier électronique à l’adresse suivante : cnil@quaibranly.fr. 
Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au 
responsable de traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle 
compétente. 

10.6 Appui du titulaire auprès du responsable de traitement dans le cadre de 
ses obligations réglementaires 

 
Le titulaire appui le responsable de traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relative à 
la protection des données à caractère personnel traitées dans le cadre de l’exécution du 
présent accord-cadre et, pour la réalisation de la consultation préalable de l’autorité de contrôle. 

10.7 Mesures de sécurité 

Le titulaire qui, à l’occasion de l’exécution du présent accord-cadre, accède à des données à 
caractère personnel, est tenu de prendre toutes les mesures techniques et organisationnelles, 
afin de garantir la confidentialité et l’intégrité de ces données et, d’éviter, que ces informations 
ne soient divulguées à un tiers qui n’a pas à en connaître. 
Le titulaire reconnaît que les données à caractère personnel utilisées et traitées par le logiciel 
sont la propriété du musée du quai Branly - Jacques Chirac. 
Par conséquent, le titulaire s’interdit d’utiliser à quelque fin que soit, autre que pour la stricte 
exécution des prestations lui incombant au titre du présent accord-cadre, ces données. 

10.8 Sort des données 

Les données remises au prestataire par le musée du quai Branly - Jacques Chirac demeurent 
la propriété exclusive de ce dernier et devront par conséquent lui être restitués après exécution 
des prestations. 

10.9 Délégué à la protection des données 

Le titulaire communique au responsable de traitement le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données (DPO), s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du 
RGPD. 
A la date de signature de l’accord-cadre, le délégué à la protection des données de 
l’Etablissement public est Nathalie TRZEWIK. Les coordonnées sont les suivantes : 
cnil@quaibranly.fr.  

10.10 Registre des catégories d’activités de traitement 

Dans certaines hypothèses mentionnées à l’article 30§2 du RGPD, le titulaire devra tenir par 
écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées pour le compte du 
responsable de traitement. 

10.11 Documentation 

Le titulaire met à la disposition du responsable de traitement la documentation nécessaire pour 
démontrer le respect de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y 
compris des inspections, par le responsable de traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, 
et contribuer à ces audits. 

10.12 Opposabilité  

La présente clause est opposable à compter de la date de notification du présent accord-cadre. 

mailto:cnil@quaibranly.fr
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11 Assurances 

11.1 Justifications 

 
Dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification de l’accord-cadre et avant tout 
commencement d'exécution, le titulaire devra remettre au représentant du pouvoir adjudicateur 
un exemplaire de la police souscrite contractée auprès d'une compagnie d'assurance de 
solvabilité notoire couvrant les conséquences pécuniaires des responsabilités pouvant lui 
incomber du fait ou à l'occasion des prestations qu'il est chargé de réaliser conformément aux 
termes de l’accord-cadre à raison des dommages de toute nature survenant pendant 
l'exécution des prestations. 
L’attestation d’assurance devra être déposée par le titulaire sur la plateforme en ligne mise à 
disposition gratuitement, par le pouvoir adjudicateur, à l’adresse suivante : http://www.e-
attestations.com/fr/ 
En cas de difficultés dans le dépôt des documents, il est possible de contacter le service 
juridique et des achats : marches-publics@quaibranly.fr 
 

11.2 Responsabilité du titulaire vis-à-vis de ses intervenants 

Il est expressément entendu que les intervenants demeurent sous la responsabilité du titulaire 
(législation du travail, sécurité du travail, congés payés, déplacements). 

Tout accident ou maladie pouvant les affecter pendant la durée de l’accord-cadre est 
entièrement prise en charge par le titulaire. 
 

12 Obligations relatives au travail dissimulé 

 
Le titulaire atteste sur l’honneur que les prestations nécessaires à l’exécution du présent 
accord-cadre seront effectués par des salariés employés régulièrement au regard de la 
législation du travail et de la sécurité sociale en vigueur et particulièrement au regard des 
articles L.1221-10, L3243-1 et R3243-3 du Code du travail. 
Le titulaire s’engage à communiquer au pouvoir adjudicateur, avant la notification de l’accord-
cadre et, par la suite, tous les six mois jusqu’à la fin de l’exécution de l’accord-cadre, les 
documents visés à l’article D8222-5 du code du travail à savoir : une attestation de fourniture 
des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale 
prévue à l'article L.243-15 émanant de l'organisme de protection sociale chargé du 
recouvrement des cotisations et des contributions datant de moins de six mois dont elle 
s'assure de l'authenticité auprès de l'organisme de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale. 
Lorsque l'immatriculation du titulaire au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire 
des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, l'un des documents 
suivants : 

- Un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) ; 
- Une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers ; 
- Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition 

qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le 
numéro d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 
métiers ou à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de 
l'agrément délivré par l'autorité compétente ; 

- Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises 
pour les personnes en cours d'inscription. 

Si le titulaire est établi ou domicilié à l’étranger, conformément aux dispositions de l’article 
D8222-7 du code du travail, il remet avant la notification de l’accord-cadre et tous les six mois 
jusqu’à la fin de son exécution : 

- Dans tous les cas, les documents suivants : 
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 Un document mentionnant son numéro individuel d'identification attribué en 
application de l'article 286 ter du code général des impôts. Si le titulaire n'est 
pas tenu d'avoir un tel numéro, un document mentionnant son identité et son 
adresse ou, le cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal 
ponctuel en France ; 

  Un document attestant de la régularité de la situation sociale du cocontractant 
au regard du règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 ou d'une convention 
internationale de sécurité sociale et, lorsque la législation du pays de 
domiciliation le prévoit, un document émanant de l'organisme gérant le régime 
social obligatoire et mentionnant que le cocontractant est à jour de ses 
déclarations sociales et du paiement des cotisations afférentes, ou un 
document équivalent ou, à défaut, une attestation de fourniture des 
déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 
sécurité sociale prévue à l'article L.243-15 du code de la sécurité sociale. Dans 
ce dernier cas, le titulaire doit s'assurer de l'authenticité de cette attestation 
auprès de l'organisme chargé du recouvrement des cotisations et contributions 
sociales ; 

- Lorsque l'immatriculation du titulaire à un registre professionnel est obligatoire dans le 
pays d'établissement ou de domiciliation, l'un des documents suivants : 

 Un document émanant des autorités tenant le registre professionnel ou un 
document équivalent certifiant cette inscription ; 

 Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à 
condition qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse 
complète et la nature de l'inscription au registre professionnel ; 

Pour les entreprises en cours de création, un document datant de moins de six mois émanant 
de l'autorité habilitée à recevoir l'inscription au registre professionnel et attestant de la demande 
d'immatriculation audit registre. 
Les documents et attestations énumérés ci-dessus doivent être rédigés en langue française ou 
être accompagnés d'une traduction en langue française.  
En cas de recours à des sous-traitants, le titulaire de l’accord-cadre s’engage à s’assurer que le 
sous-traitant auquel il a recours est régulièrement immatriculé, effectue ses déclarations 
sociales et fiscales obligatoires et emploie régulièrement son personnel au regard de la 
législation du travail et de la sécurité sociale en vigueur. Le titulaire s’engage à produire pour 
ses sous-traitants les mêmes documents que ceux qu’il est tenu de communiquer à la personne 
publique et selon la même fréquence. 
Dans l’hypothèse où il s’avérerait que le titulaire, bien qu’ayant produit les documents visés à 
l’article D8222-5 du code du travail, a recours au travail dissimulé, le pouvoir adjudicateur se 
réserve la possibilité de prononcer la résiliation de l’accord-cadre, sans avoir à verser une 
quelconque indemnité, et ce sous réserve que le recours au travail dissimulé soit avéré. A 
défaut pour le titulaire d’avoir mis fin aux pratiques litigieuses dans un délai de huit jours 
calendaires après réception d’une mise en demeure adressée par le pouvoir adjudicateur et 
d’en avoir justifié, ou d’avoir fourni toutes les explications permettant de démontrer qu’il n’existe 
pas de travail dissimulé, le pouvoir adjudicateur pourra décider de prononcer la résiliation de 
l’accord-cadre aux torts exclusifs du titulaire. 
En outre, par dérogation à l’article 32 du CCAG-PI, en cas d’inexactitude des renseignements 
mentionnés à l’article R.2143-5 et R.2143-8 du Code de la commande publique ou de refus de 
produire les pièces prévues aux articles D8222-5 ou D8222-7 du Code du travail, le présent 
accord-cadre pourra être résilié par le pouvoir adjudicateur aux torts exclusifs du titulaire sans 
mise en demeure préalable. 
Les pièces et attestations mentionnées ci-dessus devront être déposées par le titulaire sur la 
plateforme en ligne mise à disposition, gratuitement, par le pouvoir adjudicateur, à l’adresse 
suivante : http://www.e-attestations.com/fr/  
 
En cas de difficultés dans le dépôt des documents, il est possible de contacter le service 
juridique et des achats : marches-publics@quaibranly.fr 

13  Protection de la main d’œuvre et des conditions de travail  

Les obligations qui s’imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements relatifs 
à la protection de la main-d’œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main-d’œuvre 
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est employée. Il est également tenu au respect des dispositions des huit conventions 
fondamentales de l’Organisation internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas 
intégrées dans les lois et règlements du pays où cette main-d’œuvre est employée. Il doit être 
en mesure d’en justifier, en cours d’exécution de l’accord-cadre et pendant la période de 
garantie des prestations, sur simple demande du pouvoir adjudicateur. 

Les huit conventions fondamentales de l’OIT, ratifiées par la France, sont : 

- La convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical (C 87, 1948) ; 

- La convention sur le droit d’organisation et de négociation collective (C 98, 1949) ; 

- La convention sur le travail forcé (C 29, 1930) ; 

- La convention sur l’abolition du travail forcé (C 105, 1957) ; 

- la convention sur l’égalité de rémunération (C 100, 1951) ; 

- La convention concernant la discrimination (emploi et profession, C 111, 1958) ; 

- La convention sur l’âge minimum (C 138, 1973) ; 

- La convention sur les pires formes de travail des enfants (C 182, 1999). 

Par dérogation aux dispositions de l’article 6.2 du CCAG-PI, en cas d’évolution de la législation 
sur la protection de la main-d’œuvre et des conditions de travail plus favorable et/ou plus 
protectrice pour les salariés en cours d’exécution de l’accord-cadre, celle-ci sera applicable 
directement. 

Le titulaire peut demander au pouvoir adjudicateur, du fait des conditions particulières 
d’exécution de l’accord-cadre, de transmettre, avec son avis, les demandes de dérogations 
prévues par les lois et règlements mentionnés ci-dessus. 

Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur 
sont applicables et reste responsable du respect de celles-ci. 
 

14 OBLIGATIONS FISCALE ET SOCIALES DU TITULAIRE 

Le titulaire s’engage à communiquer au pouvoir adjudicateur, avant la notification de l’accord-
cadre et, par la suite, tous les six mois jusqu’à la fin de l’exécution de l’accord-cadre, les 
documents visés à l’article D8222-5 du code du travail à savoir : 

-  Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations 
et contributions de sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 émanant de l'organisme 
de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions 
datant de moins de six mois dont elle s'assure de l'authenticité auprès de l'organisme 
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale. 

 
Lorsque l'immatriculation du titulaire au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire 
des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, l'un des documents 
suivants : 

- Un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) ; 

- Une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers ; 

- Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition 
qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le 
numéro d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 
métiers ou à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de 
l'agrément délivré par l'autorité compétente ; 

- Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises 
pour les personnes en cours d'inscription. 
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Si le titulaire est établi ou domicilié à l’étranger, conformément aux dispositions de l’article 
D8222-7 du code du travail il remet avant la notification de l’accord-cadre et tous les six mois 
jusqu’à la fin de son exécution : 

 Dans tous les cas, les documents suivants : 

- Un document mentionnant son numéro individuel d'identification attribué en application 
de l'article 286 ter du code général des impôts. Si le titulaire n'est pas tenu d'avoir un tel 
numéro, un document mentionnant son identité et son adresse ou, le cas échéant, les 
coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en France ; 

- Un document attestant de la régularité de la situation sociale du cocontractant au 
regard du règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 ou d'une convention 
internationale de sécurité sociale et, lorsque la législation du pays de domiciliation le 
prévoit, un document émanant de l'organisme gérant le régime social obligatoire et 
mentionnant que le cocontractant est à jour de ses déclarations sociales et du paiement 
des cotisations afférentes, ou un document équivalent ou, à défaut, une attestation de 
fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 
sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du code de la sécurité sociale. Dans ce 
dernier cas, le titulaire doit s'assurer de l'authenticité de cette attestation auprès de 
l'organisme chargé du recouvrement des cotisations et contributions sociales ; 

 Lorsque l'immatriculation du titulaire à un registre professionnel est obligatoire dans le 
pays d'établissement ou de domiciliation, l'un des documents suivants : 

- Un document émanant des autorités tenant le registre professionnel ou un document 
équivalent certifiant cette inscription ; 

- Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition 
qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et la 
nature de l'inscription au registre professionnel ; 

 
Lorsque le titulaire emploie au moins 20 salariés, un certificat attestant de la régularité de la 
situation de l’employeur au regard de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue 
aux articles L 5212-1 à L 5212-12 du code du travail et délivré par l’Association de gestion du 
fonds de développement pour l’insertion professionnelle des handicapés. 
 
Les documents et attestations énumérés ci-dessus doivent être rédigés en langue française ou 
être accompagnés d'une traduction en langue française.  
 
En cas de recours à des sous-traitants, le titulaire de l’accord-cadre s’engage à s’assurer que le 
sous-traitant auquel il a recours est régulièrement immatriculé, effectue ses déclarations 
sociales et fiscales obligatoires et emploie régulièrement son personnel au regard de la 
législation du travail et de la sécurité sociale en vigueur. Le titulaire s’engage à produire pour 
ses sous-traitants les mêmes documents que ceux qu’il est tenu de communiquer à la personne 
publique et selon la même fréquence. 
 
En application de l’article 32 du CCAG/PI, le représentant du pouvoir adjudicateur peut résilier 
le accord-cadre pour faute du titulaire, après une mise en demeure restée infructueuse, 
notamment lorsque le titulaire contrevient aux obligations légales ou réglementaires, relatives 
au travail ou à la protection de l'environnement.  
 
En particulier, lorsque la personne publique constate que malgré la production des documents 
visés à l’article D 8222-5 du code du travail, le titulaire a recours au travail dissimulé, elle le met 
en demeure de mettre fin aux pratiques litigieuses dans un délai de huit jours calendaires 
suivant sa notification. A défaut pour le titulaire de justifier dans ce délai d’avoir mis fin aux 
pratiques litigieuses ou d’avoir fourni toutes les explications permettant de démontrer qu’il 
n’existe pas de travail dissimulé, la personne publique peut prononcer la résiliation de l’accord-
cadre aux torts exclusifs du titulaire, sans avoir à verser une quelconque indemnité. 
 
En application de l’article 32 du CCAG/PI, le représentant du pouvoir adjudicateur peut résilier 
le accord-cadre pour faute du titulaire, sans mise en demeure préalable, lorsque 
postérieurement à la signature de l’accord-cadre, les renseignements ou documents produits 
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par le titulaire, à l'appui de sa candidature ou exigés préalablement à l'attribution de l’accord-
cadre, s'avèrent inexacts.  
 
Le titulaire sera simplement informé dans ce cas de la sanction envisagée et invité à présenter 
ses observations dans un délai de huit jours calendaires.  

 

 

 
L’attestation d’assurance responsabilité civile devra être déposée par le titulaire sur 
la plateforme en ligne mise à disposition gratuitement, par le Musée du quai Branly-
Jacques Chirac, à l’adresse suivante : 

http://www.e-attestations.com/fr 
 
En cas de difficultés dans le dépôt des documents, il est possible de contacter le service 
juridique et des achats : marches-publics@quaibranly.fr 

 
 

 

 

 

15 Règlement des différends 

Par dérogation à l’article 43.2 du CCAG-PI, tout différend entre le titulaire et la personne 
publique doit faire l’objet de la part du titulaire d’un mémoire de réclamation qui doit être 
communiqué à la personne publique dans le délai de trente jours compté à partir du jour où le 
différend est apparu.  
 
La personne publique dispose d’un délai de deux mois compté à partir de la réception du 
mémoire de réclamation pour notifier sa décision. L’absence de décision dans ce délai vaut 
rejet de la réclamation.  
 
Pour tout différend qui s’élèverait entre les parties, il est fait application de l’article 43 du CCAG-
PI.  Pour tout recours contentieux, la juridiction compétente est le Tribunal Administratif de 
Paris. 
 

16 Dérogations au CCAG-PI 

L’article 3 du présent CCP déroge à l’article 4.1 du CCAG-PI. 
 
L’article 3.1 du présent CCP déroge à l’article 32 du CCAG-PI. 
 
L’article 6.3 du présent CCP déroge à l’article 3.7.2 du CCAG-PI. 
 
L’article 7 du présent CCP déroge aux articles 14 et 14.1.3 du CCAG-PI. 
 
L’article 7.1 du présent CCP déroge à l’article 14.1.1 du CCAG-PI. 
 
L’article 9 du présent CCP déroge à l’article 27.1 du CCAG-PI. 
 
L’article 12 du présent CCP déroge à l’article 32 du CCAG-PI. 
 
L’article 13 du présent CCP déroge à l’article 3.2 du CCAG-PI. 
 
L’article 15 du présent CCP déroge à l’article 43.2 du CCAG-PI. 
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